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ARTICLE 19

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis D’assurer le financement des actions de formation nécessaires au développement de 
nouveaux métiers dans les filières émergentes ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les opérateurs de compétence doivent pouvoir apporter leur appui au financement des besoins des 
filières ou branches professionnelles émergentes.


